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Code civil

Chapitre III — Des biens dans leur rapport avec ceux qui les possèdent

Extrait

Article 538

Version du 25 janvier 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les chemins, routes et rues à la charge de la nation, les fleuves et rivières navigables ou flottables, les rivages, lais et relais de la mer, les ports,
les havres, les rades, et généralement toutes les portions du territoire national qui ne sont pas susceptibles d’une propriété privée, sont considérés
comme des dépendances du domaine public.

Version du 3 septembre 1807

Texte source :  Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.  

Les chemins, routes et rues à la charge de l’État, la nation, les fleuves et rivières navigables ou flottables, les rivages, lais et relais de la mer, les
ports, les havres, les rades, et généralement toutes les portions du territoire  français national qui ne sont pas susceptibles d’une propriété privée,
sont considérés comme des dépendances du domaine public.
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